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Beliris

Accord sur l'avenant n°10 bis de Beliris

Accord sur l'avenant n°10 bis de Beliris

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, vice-première ministre et présidente de Beliris, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur l'avenant n°10 bis de Beliris, l'accord de coopération entre l'Etat fédéral
et la Région de Bruxelles-Capitale du 15 septembre 1993, relatif à certaines initiatives destinées à
promouvoir le rôle international et la fonction de capitale de Bruxelles.  

L'avenant n°10 bis de Beliris actualise les initiatives qui seront poursuivies en 2011, pour un budget
supplémentaire de 125 millions d'euros. 

Les initiatives qui seront soutenues et développées par Beliris ont fait l'objet de négociations et d'un
accord du Comité de Coopération, composé de représentants de l'Etat fédéral et de représentants de la
Région.
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